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Introduction 

Dans le prolongement d’une recherche sur la gouvernance territoriale de l’Economie sociale 
et solidaire – ESS- (PENVEN, MUNOZ, 2007) qui a montré les processus de reconnaissance 
et d’institutionnalisation de l’ESS par les collectivités territoriales (Région, Départements, 
Métropoles), nous engageons aujourd’hui une réflexion partagée et comparative sur la 
constitution de régimes territoriaux de l’ESS en Région (ITCAINA, 2015). Les régimes 
territoriaux sont définis (ITCAINA, SEGAS, 2010) comme la  formation sur un territoire d’un 
climat de confiance et de réciprocité, la mise en œuvre d’une gouvernance démocratique, la 
construction partagée de problèmes publics et d’intérêt général. A partir d’une enquête 
récente  sur les réalisations et les perspectives des Pôles de développement de l’économie 1

sociale et solidaire à l’échelle des Pays (au sens de la loi Voynet) en Bretagne, nous proposons 
d’explorer trois questions triviales permettant de caractériser, du point de vue des acteurs, 
l’émergence de « communs ». La première question, d’inspiration comparative, nous la 
formulons ainsi : Pouvons-nous identifier ce qu’il y a de commun entre les 17 pôles ESS 
financés par la Région Bretagne ? Autrement dit, à partir d’un même cadrage politico-
financier, de quelle manière les processus d’appropriation et de développement par les acteurs 
associés ont-ils permis de bâtir une identité de pôle ESS commune mais aussi d’affirmer des 
spécificités locales ? Ensuite, nous retenons une question plus factuelle : que produisent 
concrètement les pôles ESS de commun à leurs membres et plus largement de commun au 
territoire. Nous retenons ici une définition des communs considérés comme une construction 
sociale (HARRIBEY, 2011) fondée sur la mise en œuvre de « pratiques sociales qui cherchent 
à mettre en place une gouvernance collective afin d’assurer l’accès à certaines ressources et 
un mode d’allocation de ces ressources entre les acteurs concernés qui ne repose pas à titre 
principal sur le marché ou la redistribution publique » (CORIAT, 2015).  

 L’enquête a été menée de Novembre 2015 à Mars 2016, en mobilisant l’analyse de trois types de matériaux : 1

l’exploitation d’une documentation de présentation des pôles complétée par deux rapports d’évaluation ; la 
conduite d’une enquête par questionnaire prolongée par des entretiens auprès des responsables, salariés et élus, 
des pôles.
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Ces ressources territoriales (économiques, sociales, informationnelles, culturelles) construites 
et mutualisées par les acteurs « polarisés » constituent-elles un levier de développement 
solidaire ou sont-elles de nouvelles opportunités, voire d’aubaines, pour des entrepreneurs 
mobilisés par la promotion de leur propre projet entrepreneurial ? Enfin, les discours de 
justification de l’action s’inspirent-ils à présent de la grammaire des « communs » ? 
Autrement dit, les cadres discursifs de l’ESS historiquement fondés sur l’association, la 
mutualisation, la coopération sont-ils « contaminés » par d’autres concepts à la mode et à 
diffusion virale comme les « communs », « l’innovation sociale » ou encore le 
« développement humain durable » ?  

2- Les pôles de développement de l’ESS en Bretagne 

2-1- Structuration et mise en réseau 

La création et le développement des pôles se déroulent sur une période de 8 années, de 2008 à 
aujourd’hui, pour arriver à la constitution d’un réseau de 17 pôles de Pays sur les 21 Pays que 
compte la région Bretagne. Sur ces 17 pôles 2 sont encore au stade de la préfiguration. A 
partir de l’impulsion du Conseil Economique, Social et Environnemental de Bretagne –
CESR- en 2006, il faudra donc une décennie de mise en œuvre de cette politique régionale 
pour parvenir à une couverture de l’ensemble du territoire régional, excepté le centre Bretagne 
qui apparaît comme une zone rurale encore peu touchée par ses dynamiques régionales (Cf : 
carte des pôles, ci-après).  

La CADESS, Pôle du Pays de Redon se distingue en raison de sa création en 1996 à partir de 
la mobilisation des acteurs locaux de l ‘ESS. Une fois de plus, le Pays de Redon démontre la 
capacité de ses acteurs à jouer un rôle de pionnier dans l’exploration de nouvelles manières de 
penser le développement économique culturel et social (Pôle ESS, Cluster, PTCE, SIAE, 
Groupement d’employeurs).  Ce constat valide l’hypothèse que nous formulions à propos de 
l’innovation sociale. Ce sont généralement les initiatives de la société civile qui nourrissent la 
rénovation des politiques publiques (PENVEN, 2015). 

2-2- Moyens financiers 

Les moyens financiers mobilisés pour le développement des pôles sont compris dans une 
enveloppe de 50 000€ à 60 000€ en 2010, puis de 50 000€ à 100000€ en 2015, 600 000€ pour 
le cas particulier de Resosolidaire, pôle du Pays de Rennes. Cette progression s’explique 
principalement par la diversification des activités (Réponse à appels à projets : Incubateurs, 
PTCE, Programmes européens), ou le portage de dispositifs pour le compte de collectivités 
publiques, le DLA par exemple. La structure du budget est marquée par l’importance des 
financements publics (80/90%) ; les contributions des adhérents ou la vente de prestations de 
formation relevant de ressources complémentaires. Ce constat montre que les pôles 
s’apparentent principalement à une politique publique de développement économique 
déléguée à des acteurs privés et secondairement à un mouvement associatif d’acteurs qui se 
reconnaissent dans un projet ESS. Enfin le pôle, par nécessité et opportunité, devient une 
entreprise d’économie sociale et solidaire qui développe des projets et des prestations en les 
inscrivant sur des marchés publics ou des marchés privés. Cette hybridation des logiques, la 
logique de service public délégué restant centrale, n’est pas sans générer des tensions et des 
arbitrages dans la mobilisation des moyens et la hiérarchisation des priorités d’action. 
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2-3- Réseau partenarial 

Les pôles sont parvenus, et c’est l’une de leur mission et un principe d’action central, à 
mobiliser un réseau étendu et représentatif des acteurs de l‘ESS sur leur territoire 
d’intervention. La structure du partenariat varie selon le caractère urbain ou rural du territoire 
concerné et la présence d’entreprises coopératives ou encore de têtes de réseau. Autrement dit, 
la diversité des structures de l’ESS est mieux représentée dans les grandes agglomérations, le 
monde associatif social et culturel caractérisant davantage le monde rural. Il apparaît aussi 
que la mobilisation des acteurs est cyclique. Elle est forte au moment de la création du pôle ou 
de la conception d’un nouveau projet, ensuite et dans la durée elle s’effrite pour plusieurs 
raisons : disponibilité des acteurs, arbitrages de subsidiarité, refus d’une approche très centrée 
sur le développement économique pour des associations d’éducation populaire par exemple. 

  

Carte des Pôles de développement de l’ESS en Bretagne (2015) 

!  

3- Un modèle hybride 

3-1- Un cadre normatif structuré en 3 axes 

L’axe de développement « développer l’emploi et l’entrepreneuriat en ESS » se traduit par des 
actions d’accompagnement des créateurs d’entreprises ou de développeurs de projets 
collectifs. Il s’agit d’offrir des espaces communs pour favoriser la rencontre entre les acteurs,  
mobiliser des ressources et des compétences, accompagner les parcours de création. Cette 
contribution des Pôles est pensée en complémentarité et partenariat avec les autres structures 
d’accompagnement du territoire (les CAE par exemple). Les termes utilisés, comme les 
formats organisationnels peuvent varier d’un pôle à l’autre (Coopérative de projets, 
Incubateur, Coworking, PTCE, PLA) mais la théorie de l’action qui oriente les pratiques est 
analogue. Il s’agit de créer des espaces communs structurés en réseaux d’accompagnement 
pour soutenir les initiatives, les enrichir, les consolider. Cette démarche de création d’emplois 
et d’entreprises se décline selon les territoires dans des domaines diversifiés : économie 
circulaire (recyclerie), développement de produits culturels, services aux personnes, reprises 
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d’entreprises artisanales en scoop, énergie renouvelable (parc éolien), outils de financement 
solidaire (Cigales, Monnaie locale). 

La mission « Conduire des projets collectifs entre structures ESS sur le territoire » vise la 
coopération renforcée des acteurs de l’ESS mobilisables sur le territoire concerné. Il s’agit de 
favoriser l’interconnaissance, d’initier des projets communs et collectifs, d’encourager les 
synergies locales. Ces actions collectives sont exogènes, elles répondent à des incitations 
externes (Mois de l’ESS) ou endogènes car elles traduisent une volonté locale (Outils 
commun d’information). Au delà de l’interconnaissance et la production d’outils de 
communication communs, il s’agit de faire reconnaître une identité collective et de partager 
une philosophie alternative du développement. Ce travail de lisibilité et de reconnaissance est 
un levier pour convaincre les élus (EPTCI), les opérateurs économiques du territoire (les 
chambres consulaires), et plus globalement la population. Autrement dit, les pôles cherchent à 
négocier leur place, à la faire reconnaître pour consolider au plan symbolique et pratique leurs 
actions. 

Information, communication (Guide des acteurs, média, catalogue des achats responsables, 
forum des initiatives culturelles), formation, création d’outils pédagogiques (Kit 
pédagogique), expérimentation (CJS) sont les leviers mobilisés pour le troisième axe : 
diffuser une culture de l’ESS. Les jeunes sont particulièrement visés par des séances de 
formation dans les collèges, les lycées, les universités. L’expérimentation des Coopératives 
jeunesse de services est également un moyen opérationnel d’éduquer à la coopération. 

3-2- Identité commune et spécificités locales 

Pour justifier leur action et la valoriser, les répondants insistent généralement sur deux 
aspects : les réalisations exemplaires qui marquent l’identité du pôle, et la capacité de 
mobilisation des acteurs de l’ESS. Cette évaluation positive des réalisations est tempérée par 
le constat que le manque de moyen entraine des limitations dans le déploiement territorial de 
l’action, ou l’approfondissement des projets. 

Les relations partenariales développées par les pôles sont induites et structurées par les 
missions contractualisées, d’une part, et les spécificités du territoire d’implantation, d’autre 
part. En premier lieu, les pôles construisent des relations prioritairement avec les acteurs de 
l’ESS du territoire. Ces relations sont généralement qualifiées de bonnes, très bonnes ou en 
construction. Ensuite, le dispositif régional génère des relations de qualité. C’est le cas pour la 
CRESS et la Région dont les actions de soutien sont très appréciées.  

Au plan local, la relation aux élus apparait comme un enjeu, voire un défi. Selon le profil (les 
atypiques) et l’appartenance politique les relations peuvent être très bonnes, distantes ou 
encore exécrables. Dans certains cas, elles sont encore peu formalisées, et les responsables 
des pôles conduisent des stratégies pour obtenir le soutien des EPTCI.  De même, selon les 
contextes locaux, les relations avec les acteurs de l’économie classique sont inexistantes, 
faibles ou en construction. Des partenariats se construisent notamment pour 
l’accompagnement des créateurs d’entreprises ou les projets d’économie circulaire. Enfin, la 
relation aux fédérations et autres groupements de l’ESS est faible, voire inexistante, excepté 
pour les initiatives relatives aux coopératives (CJS, Reprise en Scop) qui ont donné lieu à des 
actions  mobilisant l’UR-SCOP. La logique réticulaire et territoriale, qui est centrale pour les 
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pôles n’apparaît pas reliée à une structuration verticale des fédérations et leur principe de 
représentation régionale et nationale. Il conviendra l’observer les structurations verticales 
développées spécifiquement pour les pôles, PTCE et autres outils de développement 
(Incubateurs). 

Un point complémentaire pourrait être investigué (paradoxalement, il n’était pas présent dans 
mon questionnaire) c’est la relation entre les Pôles et l’Université et plus précisément le rôle 
de la formation supérieure dans le développement de ces initiatives (Les formations à l’ESS 
proposées par le Collège Coopératif en partenariat avec Rennes2 ; le Master Mutualisme et 
coopération ou la licence professionnelle gestion des organisations de l’ESS de l’UBO). Ces 
formations ont contribué à la formation des cadres, à la certification de leurs compétences, à 
la consolidation de la « doctrine du développement solidaire » par l’effort de recherche. De 
plus, des Pôles ont construit des coopérations de recherche avec des laboratoires 
universitaires. C’est le cas de l’ADESS du Pays de Brest qui a élaboré avec le LABERS, notre 
laboratoire, un programme de recherche ASOSC  sur l’habitat participatif (H2P2). 2

Enfin, l’observation de la trajectoire des élus responsables d’une délégation ESS à un haut 
niveau (VP Métropole, Conseiller départemental, Conseiller régional et VP Conseil Régional, 
Député) montre qu’ils ont généralement été socialisés, professionnellement et politiquement, 
dans le champ de l’ESS.  Cet engagement en transition (on pourrait aussi parler de promotion 
sociale par l’engagement politique) entre le champ de l’ESS et le champ politique (PS et EE 
Les Verts principalement) explique la proximité intellectuelle et relationnelle entre certains 
acteurs stratégiques.  

Selon ses promoteurs et animateurs, le développement du réseau des pôles passe par la 
mutualisation des compétences et des outils. Il s’agit de renforcer le travail en réseau pour 
consolider la position des pôles, renforcer la cohésion et la capacité à convaincre les élus et de 
nouveaux partenaires. Les pôles sont à la recherche du bon niveau de structuration territoriale 
et réticulaire ; des modalités de coopération et de mutualisation interne au réseau. Ils sont 
aussi à la recherche de moyens financiers pour pérenniser et amplifier leurs actions. 

L’identité des pôles se construit  autour d’un modèle du développement économique et social 
local façonné par des valeurs et des principes d’action. Nous pouvons identifier, de manière 
hypothétique, deux traditions organisées en deux logiques associées. La première tradition est 
celle de l’économie sociale et solidaire, de ses cadres axiologiques (valeurs de référence) de 
ses principes d’action (charte de l’ESS). La seconde tradition, est référée (de mon point de 
vue) au modèle du développement territorial endogène. Il s’agit de mobiliser les ressources du 
territoire, d’engager les acteurs à travailler ensemble en confiance, de vivifier les capacités de 
créativité et d’initiative au service d’un territoire identifié et caractérisé (diagnostic). Ces deux 
ancrages doctrinaux inspirent les deux logiques d’action associées : la logique des politiques 
et actions publiques de développement économique qui se traduit par des cadres normatifs et 
des outils financiers ; la logique du mouvement social, associatif, mutualiste, coopératif, 
orienté vers la recherche de réponses alternatives au modèle dominant du capitalisme 
néolibéral 

 Programme de recherche partenariale pour l’appropriation sociale des sciences financé par la Région Bretagne.2
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Les spécificités des pôles découlent de cette structuration : l’identité commune est forgée par 
le cadre normatif et la référence aux modèles de développement ; les spécificités sont référées 
aux réalités locales, aux particularités du territoire d’implantation et aux caractéristiques de 
ses acteurs. La question de la fusion illustre bien le dilemme : comment affirmer et consolider 
une identité commune tout en préservant les spécificités et les orientations spécifiques 
justifiées par l’ancrage territorial (Urbain, rural, culturel, social, entrepreneurial). 

4- Production et gouvernance de communs  

Les pôles possèdent un cadre d’action commun porté par une identité hybride, public / privé 
non lucratif, et en construction. Ils peuvent aussi compter sur un capital d’expériences et de 
réalisations tangibles. Nous pouvons identifier plusieurs formes de communs et de 
gouvernance des communs. Les formes de communs sont plurielles, nous pouvons les 
décliner : un cadre de référence qui guide l’action ; des valeurs communes, celles de l’ESS et 
du développement territorial ; des méthodes et des outils (PLA, Kit pédagogique, projet 
d’incubateur, catalogue) ; des manifestations coordonnées (Mois de l’ESS).  

Les pôles se caractérisent par une culture de l’action collective pour le développement 
territorial alternatif et solidaire. La gouvernance des  communs est inspirée par les principes 
fondateurs de l’ESS (Coopération, mutualisation, association) ; une conception démocratique 
de l’organisation (modèle des Scic par exemple). Il ne s’agit pas uniquement de gérer 
démocratiquement des ressources accessibles et partagées (c’est l’enjeu de la préservation des 
ressources naturelle dans la thèse d’Orstrom) mais d’impulser un changement, de révéler les 
capacités de créativité du territoire, de chercher et de trouver des réponses innovantes et utiles 
socialement. Cette gouvernance des communs est donc mouvement, engagement, 
expérimentation, foisonnement d’initiatives collectives.  

Si les pôles peuvent légitimement valoriser les actions initiées au service du développement 
de leur territoire d’implantation, nous pouvons identifier de manière récurrence les limites de 
la politique régionale. Certes l’effort politique et financier est significatif pour une phase 
d’expérimentation, mais il est insuffisant pour structurer durablement ce modèle de 
développement régional alternatif. Il apparaît nécessaire de renforcer les équipes 
professionnelles ; de les soutenir dans la durée et de consolider le dispositif  d’ensemble par 
une politique de réseau de production et de mutualisation de ressources communes. La 
discussion sur les perspectives de structuration et de développement des pôles permet 
d’identifier plusieurs logiques complémentaires ou contradictoires : une logique 
d’homogénéisation des cadres de l’action (théorie de l’action, culture partagée, référentiel, 
identité) ; une logique de spécialisation et de distinction motivée par la nécessité de faire des 
choix et d’affirmer des réalisations locales.  

Ces logiques s’inscrivent dans la construction d’un rapport privilégié avec le territoire 
« Pays » sans que cela constitue un obstacle à l’implication dans des réseaux. Ces réseaux 
sont de différentes formes : réseaux spécialisés des pôles et de l’ESS ; réseaux territoriaux de 
l’initiative économique ; réseaux sociopolitiques de l’action publique conjointe. 

Conclusion  
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Au cours de cette présentation de notre enquête auprès des responsables des pôles ESS nous 
avons montré le processus de construction d’une démarche collective de développement 
territoriale de l’ESS. La polarisation des acteurs et des actions se réalise par un double 
mouvement d’enrôlement et de structuration. La polarisation peut être définie comme une 
force d’attraction qui mobilise les acteurs autour d’une vision partagée fondée sur 
l’identification d’un modèle alternatif de développement. L’offre participative partenariale 
ainsi initiée  réalise une structuration de premier niveau sous la forme d’un réseau partenarial 
d’interconnaissance. Ensuite, la fondation du pôle se traduit par l’élaboration collective d’un 
cadre statutaire et d’un programme d’action. Un soin particulier est accordé aux modalités de 
gouvernance du pôle et au caractère novateur des initiatives qui doivent répondre à une 
double exigence : respecter le cadre imposé par la Région ; appliquer le principe de 
subsidiarité afin de ne pas apparaître comme un doublon ou encore un concurrent avec des 
acteurs du territoire. Le sens de la polarisation est donc ici l’édification d’un monde commun 
façonné par des valeurs partagées et opérationnalisées dans des réalisations emblématiques 
rendant visible une voie nouvelle de développement alternatif, solidaire et territorialisé.  

A ce stade de notre réflexion nous pouvons distinguer trois types de communs : les communs 
comme ressources naturelles épuisables, les communs comme ressources matérielles 
recyclables (produites en mobilisant des ressources naturelles et des ressources 
immatérielles) ; les communs comme ressources immatérielles. Les communs que donnent à 
voir les pôles ne relèvent pas de la gouvernance de ressources naturelles et de l’exigence de 
les préserver dans l’intérêt de la communauté. Ils apparaissent principalement comme des 
ressources immatérielles et secondairement dans leur traduction matérielle comme des objets 
mutualisables (supports de communication, guide méthodologique, projets collectifs, 
structures d’accompagnement des entrepreneurs). L’identité des pôles s’est construite, nous 
l’avons souligné, à partir d’un cadre normatif imposé par la Région et la mobilisation d’un 
modèle hybride de développement inspiré des valeurs et principes de l’ESS et du 
développement humain durable. Les formes de communs sont plurielles, nous pouvons les 
décliner : un cadre de référence qui guide l’action ; des valeurs communes, celles de l’ESS et 
du développement territorial ; des méthodes et des outils (PLA, Kit pédagogique, projet 
d’incubateur, catalogue) ; des manifestations coordonnées (Mois de l’ESS). Cette 
gouvernance des communs est donc mouvement, engagement, expérimentation, foisonnement 
d’initiatives collectives.  

Enfin, les discours de justification de l’action s’inspirent-ils à présent de la grammaire des 
« communs » ? Autrement dit, les cadres discursifs de l’ESS historiquement fondés sur 
l’association, la mutualisation, la coopération sont-ils « contaminés » par d’autres concepts à 
la mode et à diffusion virale comme les « communs », « l’innovation sociale » ou encore le 
« développement humain durable » ?  

Si la gouvernance des communs constitue un  outil d’analyse utile pour le chercheur, la 
rhétorique des communs fait-elle sens pour les actions et les acteurs ? Pour le moment, la 
référence aux communs n’apparaît pas dans les réponses de nos interlocuteurs, elle ne fait pas 
partie de l’argumentation mobilisée pour défendre la position des pôles. A ce jour, le 
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référentiel de l’action des pôles est davantage inspiré par les cadres discursifs de l’ESS 
(Association, mutualisation, coopération, gouvernance démocratique) et ceux du 
développement territorial endogène (ressources territoriales, spécificités locales, 
développement durable). En revanche, la dynamique de création et de développement des 
pôles s’inscrit dans une démarche expérimentale et innovante. Il s’agit moins de gérer des 
ressources préexistantes et de les conserver pour le bien de la communauté mais d’explorer de 
nouvelles voies, expérimentales et innovantes, qui permettent de penser et de tester de 
nouveaux scénario de production de ressources humaines, matérielles, immatérielles. 
L’objectif central est de créer des activités et des emplois durables et utiles socialement sur le 
territoire d’action. 

Au cours de nos investigations précédentes, nous avions saisi l’opportunité d’observer et 
d’analyser la formation progressive d’une politique publique de soutien à l’ESS et cela à 
différentes échelles territoriales. Au gré des alternances politiques l’Etat a été un acteur 
majeur pour impulser cette politique publique sous l’impulsion de Secrétariats d’Etat de 
gouvernements socialistes (Programmes de recherche DIES, Loi Hamon 2014) ; il a été plus 
en retrait en période de gouvernements conservateurs. Mais c’est bien la Région en raison de 
sa compétence en matière de développement économique qui aujourd’hui apparaît comme 
l’acteur principal. Cependant, les départements (35 et 29 plus particulièrement) mais aussi les 
Métropoles (Rennes, Brest) qui mènent également une politique active en direction des 
acteurs de l’ESS. Phénomène urbain au stade initial de développement, la politique de soutien 
à l’ESS devient une action de proximité qui a vocation à « couvrir » l’ensemble du territoire 
régional, Pays après Pays. Ainsi progressivement, les Pays ruraux sont engagés dans ce 
mouvement régional. La carte des Pôles montre que le centre Bretagne reste encore un 
territoire de mission. 
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